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Le 29 avril 2026 

Hydro-Québec 
Att. Jonatan Belle-Isle, biologiste, M.Sc. 
Conseiller Expertise environnementale  
Unité Expertise Milieu naturel  
Direction Environnement 

Objet : Réfection du mur de soutènement en rive droite du barrage Simon-Sicard 
Avis technique sur les aménagements pour la tortue  
Référence d�Englobe : P0021176.002-0200-EN-R-0100-00 

Monsieur, 

Le présent avis technique présente les détails et critères de conception des aménagements destinés à la 
tortue dans le cadre des travaux de réfection des secteurs non prioritaires du mur de soutènement rive 
droite (MSRD) en amont du barrage Simon-Sicard par Hydro-Québec. Ces aménagements sont intégrés 
aux herbiers aquatiques, aménagements compensatoires prévus à même le remblai d�enrochement de la 
réfection du MSDR. 

En plus d�ajouter de la diversité à l�habitat du poisson, ces aménagements deviendront des aires de 
thermorégulation pour plusieurs espèces de tortues, notamment la tortue géographique, la tortue peinte 
et la tortue serpentine. L�aménagement pour la tortue est jugé particulièrement intéressant dans ces 
secteurs en raison des conditions suivantes :  

� Vitesses de courant quasi nulles ; 
� Présence de brise-lame limitant le batillage (par d�autres) ; 
� Faible profondeur d�eau favorisant le réchauffement des fosses ; 
� Ensoleillement important. Les strates arbustives et/ou arborescentes sont faibles. En effet, la majorité 

des aménagements sont prévus dans des zones de dégagement visuel libre de plantation arbustive et 
avec quelques arbres ponctuels, à l�exception du secteur des frères de Saint-Gabriel (AtkinsRéalis, 
2025) ; 

� Milieu calme, peu favorable à l�accès du public ; 
� Présence de végétation aquatique contribuant à la diversité de l�habitat. 

L�aménagement pour la tortue est composé d�une cinquantaine de pierres sélectionnées ou taillées, 
disposées ponctuellement et aléatoirement dans les fosses d�herbiers aquatiques. La répartition des 
pierres par secteur est présentée au tableau 1 (Englobe, 2026).  
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Tableau 1 : Nombre d�aménagements par secteur (Englobe, 2026)

Secteurs Nombre d�aménagements

Barrage-poids 6 

Résidence Ignace-Bourget 13 

Frères de Saint-Gabriel 22 

Résidence privée 1395, boul. Gouin Est. 9 

Les plans à l�annexe A illustrent les herbiers aquatiques incluant l�emplacement et les coupes et détails 
des aménagements pour la tortue (Englobe, 2026). Mentionnons que ces aménagements sont appelés 

 dans les plans d�Englobe. 

Les pierres pour la tortue doivent plus spécifiquement respecter les critères suivants : 

� Pierres naturelles, sélectionnées ou taillées de diamètre nominal égal ou supérieur à 600 mm. La 
pierre concassée n�est pas acceptée ; 

� La pierre doit être de type granitique ou équivalent et rugueuse pour permettre une bonne adhérence 
des tortues ;  

� La pierre doit posséder au moins une face plane pour favoriser l�accès aux tortues et permettre le 
lézardage et la thermorégulation ; 

� La pierre doit être résistante à la détérioration et à la désintégration dans des conditions d�exposition à 
l�eau et doit être d�une qualité qui assure la permanence de l�aménagement dans les conditions
climatiques dans lesquelles elle doit être utilisée ;

� La pierre doit être enfouie de manière à être partiellement émergée de plus de 50 mm sur au moins 
une de ses extrémités à l�élévation 17,15 m. L�enfouissement des pierres dans le substrat permet 
d�assurer leur stabilisation ; 

� La pierre de couleur foncée est à favoriser lorsque possible afin de favoriser l�absorption de chaleur. 

Mentionnons que la pierre naturelle est privilégiée au détriment du béton pour des raisons esthétiques le 
site étant bordé de riverains. 

De plus, l�utilisation de bois comme structure de lézardage est exclue pour des raisons de résistance aux 
dynamiques fluviales du site.  

Nous demeurons disponibles pour toute question ou pour coordonner les étapes subséquentes du projet, 
au besoin. Nous vous transmettons nos cordiales salutations. 

Ariane Touchette, ing. 
Chargée de projet � génie écologique
Études environnementales et 
changements climatiques 

Simon Roy, agr. 
Chef de projet  
Études environnementales et 
changements climatiques 

ANNEXE

Annexe A Plans 



Annexe A Plans 








